
	  

BILAN 
CRÉATEUR D’ACTIVITÉ 

40 % des créateurs étaient salariés avant de créer ou 
reprendre leur entreprise.  

Pourquoi pas vous ? 
 

Salariés,  
Vous avez envie de changement ? Vous avez une 
idée ou un projet de création/reprise d’entreprise… 

Les conseillers experts BGE répondent à vos 
questions, vous aident à évaluer votre projet et à 
prendre les bonnes décisions :  
• Comment m’y prendre ? Quel statut ? 
• Comment évaluer le marché potentiel ?  
• L’activité envisagée peut-elle être rentable ?  
• Comment financer le projet ? Qui peut m’aider ? 
• Ce projet m’apporte-t-il des perspectives 

intéressantes ? Faut-il le faire évoluer ? 
• Quelles compétences faut-il développer ?  
• Comment préparer et concrétiser le projet ? 

 
 

 
SIMPLE – CONFIDENTIEL – GRATUIT* 

 
 

Conseil individuel (10 heures) avec un consultant 
BGE*.  
Présentation détaillée et dossier de demande de 
prise en charge auprès du FONGECIF* sur :  
www.creer.fr - rubrique  « salariés »	  

CONTENU  

1. Les étapes d’un projet - Se poser les bonnes questions 
2. Bilan du créateur/repreneur : adéquation personne /projet 
3. Informations juridiques : statuts, fiscalité, auto-entrepreneur, cumul 

d’activités, mesures salariés- créateurs 
4. Diagnostic du projet : 
• Produits, marché, comment estimer un chiffre d’affaires réaliste ? 
• Evaluer la rentabilité : 1ère ébauche de business plan   
• Bien financer son projet : 1ères simulations plan de financement 
• Consolider et développer l’entreprise 

5. Fiche de conclusions, synthèse du bilan  et plan d’actions 

TARIF ET FINANCEMENT 

* Pour les personnes éligibles au FONGECIF Midi-Pyrénées, le bilan 
peut être financé en totalité.  
Salarié CDI -24 mois d’ancienneté dont 12 dans l’entreprise actuelle - Salariés 
CDD ou ex salariés en CDD. Voir critères sur www.creer.fr-rubrique salariés 
Devis personnalisé pour les autres salariés 
 

INFORMATIONS / RENDEZ VOUS : BGE près de chez vous 
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